
1



2



3



• 104 adhésions « volontaires » :
• 86 internautes (34 % des cartes de pêche)
• 15 dépositaire « AAPPMA »
• 3 dépositaire « Grand Compte Airbus »

4



5



• Le nombre d’adhérents principaux est supérieur au nombre d’adhérents
dépositaires, de 18 à 34 ans

• Des adhérents dépositaires ont fait le choix « volontaire » d’adhérer à l’AAPPMA :
• 15 dépositaires AAPPMA Bas Salat, dont des membres du bureau et de

l’APN
• 3 dépositaires CE Airbus
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• Compétition GNT, en 2016.
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A noter :
• Mise à jour du classeur APN, avec Vincent Bouteiller, au 1er semestre
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A noter :
• Erreur d’affichage à la digue de Lacave, décelée à l’ouverture 2017 de la pêche de

la truite par l’AAPPMA Saint-Girons
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A noter :
• Pas de participation à la fête de la pêche (Trail de Cassagne)
• Virémie printanière au lac des Isles
• Contact avec Pascal Frit, garde-pêche à périgueux. Il prendrait sa carte de pêche

2020, à l’AAPPMA ; il est candidat à un poste de garde-pêche particulier
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• Par rapport à 2016 :
• +80% de visiteurs
• +63% de pages vues
• L’article sur le prix des cartes de pêche 2017 a eu plus de succès que l’article

correspondant en 2016
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Côté actif on trouve :
• Les avoirs au 31/12/2017

Côté passif, on trouve :
• Les avoirs au 31/12/2016, en réserves
• Le résultat de l’exercice annuel

• Résultat positif, si excédent (colonne passif)
• Résultat négatif, si déficit (colonne actif)

14



60 Achat appâts 40,00 €
60 Achat logiciel                 59,88 €
60 Achat poissons 540,96 €
60 Achat vivres 336,58 €
60 Fournitures 306,98 €
61 Assurance 276,08 €
61 Chauffage                                                                            624,85 € dont 600,95 € d’achat d’un canon à air 
IDE 30
61 Participation aux frais d’impression 75,00 €
61 Prélèvements FNPF                                                        8 820,00 €
61 Remboursement cartes APN 72.00 €
62 Cadeaux                                                                                96,42 €
62 Hébergement et restauration 392,94 €
62 Services bancaires  83,30 €

70 Remboursement part AAPPMA 1 280,50 €
70 Vente de cartes de pêche par internet                              8 820,00 €
74 Subvention commune 1 088,00 €

(Cassagne 350 €, Castagnède 30,00 €, Figarol 93 €, Salies 150 € + 465 €)
74 Subvention FDAAPPMA 31 (APN)                                  1 000,00 €
75 Produit de gestion courante 521,00 €
76 Intérêts 45,41 €
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• Le bénévolat est évalué avec un coût du SMIC horaire « chargé », à 10,41 €/heure
• L’assurance est entièrement prise en compte dans le fonctionnement, alors qu’elle

concerne aussi l’APN
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• Le schéma de gauche est en échelle logarythmique

17



• Le schéma de gauche est en échelle logarythmique
• Excédent de 3,7 % des produits
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60 Achat logiciel                                                                           60,00 €

60 Achat poissons 600,00 €

60 Achat vivres 200,00 €

60 Fournitures 600,00 €

61 Assurance 300,00 €

61 Chauffage                                                                              400,00 €

61 Prélèvements FNPF                                                           8 820,00 €

62 Cadeaux 30,00 €

62 Déplacements 900,00 €

62 Services bancaires 100,00 € 

62 Travaux                                                                               1 000,00 €

70 Vente de cartes de pêche par internet                 10 100,00 €

74 Subvention commune 0,00 €

Cassagne, Castagnède, Figarol, Salies du Salat, Roquefort-sur-Garonne

74 Subvention FDAAPPMA (APN) 1 000,00 €

75 Produit de gestion courante 800,00 €

76 Intérêts 45,00 € 

78 Reprise sur provisions                                                 1 065,00 €
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